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M. Steinschneider a consacré une monographie spéciale 1 aux  
ouvrages mahométans qui combattent les livres saints des Juifs et 
des Chrétiens, les institutions de ces religions et les réfutations 
de l’is lam ; ce travail a provoqué d’autres recherches dans le 
même s e n s 2. Une bonne partie  de cette l i ttérature  poursuit la 
démonstration de cette thèse, que les Ecritures saintes annoncent 
déjà la mission de Mahomet et le choix fait du peuple arabe pour 
fonder l lslam. Mahomet serait nommé d’une façon explicite dans 
les prédictions des Prophètes. Et si l’on ne retrouve plus actuel
lement ces prédictions dans les livres bibliques, c’est que, presque 
partout où les Prophètes parlent de la future apparition de l’a 
pôtre arabe, les « possesseurs du livre » ont faussé ou tronqué 
le texte. De tout temps, il y a eu des théologiens mahométans 
p ré tendant que le Coran n ’élève cette accusation que contre Vin
te rp ré ta tio n  du texte b ib lique3, mais d’autres  ont soutenu avec 
acharnem ent que le tex te  même avait  été faussé.

L’argum entation  des apologistes et des polémistes mahométans, 
leur façon d ’appliquer les versets bibliques à la démonstration de 
leur thèse, peuvent s’étudier dans toute une série d ’écrits, dont 
quelques-uns sont imprimés. On peut mentionner, en tre  autres, 
un recueil m ahom étan de textes bibliques, œ uvre d’Ibn Kou-

1 Polemische und apologetische L ite ra tu r  in  arabischer Sprache zwischen M u slim en , 
C hristen und Juden  (A bhandlungen fü r  die K unde des M org en la n d es , V I, n« 3), 
L eip zig , 1877.

* Z eitsch rift der deutschen morgenländischen G esellschaft, X X X II  (1878), p. 34 1 -  
395 ; M. Schreiner, Z u r  Geschichte der P o lem ik  ztoischen Ju den  und M oham m eda
nern , ibid. (1888), p. 591 -675  ; P . de Jong , E en arabisch H a n d sch r ift behehing eene 
bestr ijd in g  van ’t Christendom  (C om ptes rendus de l’A cadém ie d’Am sterdam , 1889).

» C f. z . D. M . G .,  X X X II , p. 3G4-370.
T . X X X ,  n ° 5». 1
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teyba (mort en 889), que le Hanbalite Ibn Djauzî (du x n e siècle) 
a incorporé à un de ses ouvrages, d’où M. Brockelmann l’a ex tra it  
récemment pour le publier 1. On trouve encore des recueils de ce 
genre dans deux ouvrages imprimés, l’un du x n e sièc le2 et l’autre 
du x v i03. Comme caractéristique du genre, je  citerai l’exemple 
d’une in terprétation  dont les traces rem ontent à la plus a n 
cienne époque de la théologie m ahométane et à laquelle il est 
déjà fait allusion dans le recueil canonique de Bouchari * (du 
ix° siècle). Les musulmans admettent, en général, que la Bible, qui 
désigne Mahomet sous divers noms, l’appelle aussi A l-M oidaw alï-  
h il} « celui qui a confiance en Dieu », et l’a annoncé  sous ce nom. 
Ils se réfèrent à lsaïe, x l i i ,  1 : -n "prix ■ni* ■jn, qu’ils traduisent 
dans le sens de leur interprétation. D’au tres  apologistes, il est vrai, 
ont omis de t i re r  le nom d’A l-M outaw akhil de ce verset,  parce 
que des ignorants leur avaient dit que ce verset signifiait : « Je  me 
réjouis en lui, » confondant ‘■psnx avec raiSN s.

Ce furent évidemment des convertis qui fournirent aux p re 
mières générations de l’Islam les éléments de cette in terpré ta tion  
spéciale de la Bible ; ces mêmes convertis en r ich iren t leurs lé
gendes bibliques de l’agada juive. C’est aussi à des apostats juifs 
que la théologie m ahométane est redevable de toute son a rg u 
mentation biblique®.

Plusieurs de ces apostats  pensèrent ne pouvoir rend re  un meil
leur service à leur nouvelle confession qu’en tiran t  des Ecritures 
sacrées des preuves en faveur de la conviction islamique que la 
Bible parle de Mahomet et que les Prophètes l’annoncent en 
termes explicites et significatifs. On verra  dans la suite de cette 
étude comment ils a ltérèrent, dans ce but, soit volontairem ent, 
soit inconsciemment, le texte biblique.

L’été dernier, comme j ’étais l’hôte de mon ami, M. le comte de 
Landberg, je  pus me livrer, pendant quelques semaines, à l’étude

1 Ibn D jauzi, K itâ b  a l m afâ  ß  fa d â 'i l  a l M o u ç ta fâ  (B eiträge f i lr  sem itische Sprach
w issenscha ft, III, 46-55). Cf. un article récent de M. Brockelm ann dans la Z eitseh r. 
f .  a ltte s tam en tl. W issen sch a ft, 1894, p. 138-142 .

* Ibn Zafar, C heyr a l-h ischar b i-cheyr al-baschar  (Caire, 1280). Cf. S teinschneider  
l .  c ., p. 306.

A bou—1—Fadl—al—M âliki, D isp u ta tio  pro  re liy io n e  M oham m edanorum  adversus 
C hristianos. éd . F . J . van den Ilam , L eyd e, 1890. —  R écem m ent il a paru en an 
g la is un écrit mahométau du même genre : P r o o f  o f  the Prophet M oham et fro m  the 
B ib le , édité par l ’entreprise apologétique M oham m adan  T r a c t-a n d  Boohsdepot, 
n» 2M (Lahore).

* K ita b  a l-b o u yo û \  n» 50 ; K ita b  a l - t a f t i r , n» 257 (sur Soura xt.v i j i , 8) cite de la 
T aurat: anta  'abd î w a-ra$ou li sam m eytou ka-l’-m ou taw akkila .

5 Ihn K outeyba, chez Brockelm ann, l.  c ., p. 48, 8.
6 Ibn K outeyba, l. c ,, p. 55 , 2 ; cf. 48, 2.



des manuscrits ra res  que renferme la bibliothèque orientale de 
son château de Tutzing (Bavière supérieure). Dans un recueil 
contenant plusieurs petits ouvrages de théologie mahométane (de 
Schihâb al-dîn a l-T abari ,  Abou-l-IIasan al-Schâdelî, 'Izz al-din 
'Abd al-salàm), je  découvris un traité intitulé M asâlih a l-nazcir f i  
n oiibouw w at seyy id  a l-b a sch a r , « Voies de la spéculation relative
ment à la prophétie du Maître des hommes », dont l’au teur porte le 
nom de Sa 'îd  b. Hasan d’Alexandrie. Ce tra ité  a pour but d’établir 
la réalité de la mission de Mahomet par les écrits bibliques. Hâdji 
Khalifa ne signale pas cet opuscule dans son encyclopédie biblio
graphique; M. Steinschneider l’omet aussi dans sa « Littérature  
polémique et apologétique ». Autant que je  sache, ce traité  maho- 
métan de l’apostat ju if  (car Sa 'id  était un apostat) n ’est mentionné 
nulle par t  et n ’est pas encore connu. J ’estime donc qu ’au point de 
vue de la connaissance de cette l i ttérature  spéciale, il n ’est pas 
sans utilité de publier ma petite trouvaille dans cette R evue.

L ’au teur  nous fournit lui-mème quelques renseignements sur 
sa personne et sur le motif qui le porta à composer son ouvrage. 
Laissons-lui la parole pour le récit de sa conversion :

Sache — que l’Éternel t’assiste dans ton obéissance — sache que 
je faisais partie autrefois des docteurs juifs et que Dieu m’a oc
troyé la grâce de me convertir à l’Islam. Voici comment et pour
quoi :

Je tombai malade, le médecin me visita, et déjà l’on préparait mon 
linceul, quand, dans un songe, j’entendis une voix qui me criait : 
« Récite la Soura al-ham dx et tu échapperas à la mort. » Dès que je 
fus réveillé de mon songe, je fis venir un membre du tribunal des 
Musulmans qui était mon voisin, je lui pris la main et lui dis : 
« Je confesse qu’il n’y  a point d’autre Dieu qu’Allah, qu’il n’a point 
d’associé; je proclame que Mahomet est son serviteur et son m es
sager, envoyé par lui avec la direction (des hommes dans le droit che
min) et avec la religion de la vérité, afin qu’il la fasse triompher sur 
toute autre religion. » Je répétai cette confession et dis : Toi qui af
fermis les cœurs, affermis-moi dans la foi. Comme, plus tard, j’en
trai un vendredi dans la mosquée et que je vis les musulmans se 
ranger pour la prière dans le même ordre que les anges, j ’entendis 
en moi une voix qui me dit : « C’est là la communauté dont les Pro
phètes ont annoncé l’apparition. » Quand le prédicateur s'avança 
dans son costume noir2, je fus pris  ̂ d’une crainte respectueuse, et

1 11 s ’ag it de la première soura du Coran (a l- fâ tih a ) , ainsi nommée à cause des 
mots du début : al-ham dou lillâ h i.

* La couleur officielle de l ’empire abbasside.
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lorsqu’il frappa le Minbar de son glaive *, tous mes membres tres
saillirent. Le prédicateur qui parlait ce jour-là à Alexandrie était 
Ibn al-Mouwaflak. Quant il termina son discours par ces mots : « Oui, 
Allah prescrit la justice et la charité ainsi que l’équité envers les 
proches, et il défend la méchanceté, la perversité et la violence et 
il vous avertit, peut-être réfléchirez-vous » (Soura xvi,  92*), et 
quand, après, commença la prière, je fus saisi d’exaltation. Les 
rangs des fidèles m’apparaissaient comme des rangées d’anges, et 
il me semblait que Dieu allait se montrer au milieu de leurs gé
nuflexions et de leurs prosternations, et qu’une voix intérieure me 
disait : « Si Dieu, dans le cours des âgés, s’est révélé deux fois aux  
Juifs, il se révèle à cette communauté lors de chaque prière. » Je 
fus alors convaincu que j’étais créé pour être musulman. Je passai 
à l’Islam au commencement du mois de Cha'bau, en 697 (mai 1298). 
Quand, au mois de Ramadan, je m’appliquai à l’étude du Coran, je 
me persuadai de son éloquence entraînante et de l’impossibilité 
d’atteindre à une telle perfection d’expression. Un récit qui, daus 
la Tora, occupe deux feuillets, est condensé en deux versets dans le 
Coran. C’est là l’inimitable perfection de ce livre. Aucun être hu
main n’est capable de produire même un seul verset de celte espèce.  
Ainsi il est dit dans le Coran : « Moïse parle à son peuple en ces 
termes : 0  mon peuple, souvenez-vous de la grâce de Dieu à votre 
égard : il vous a donné des prophètes et des rois et il vous a accordé 
ce qu’il n’a accordé à personne dans les mondes ! O mon peuple, en 
trez dans la Terre Sainte que Dieu vous a destinée ; ne reculez point, 
car le malheur s ’abattrait sur vous » (Soura v, 23, 24). Cette histoire 
prend deux feuillets dans la Tora. Et quand Moïse leur ordonua d’en
trer dans la Terre Sainte, ils exigèrent de lui qu’il y  envoyai des 
explorateurs ; il y  consentit, et ils choisirent un homme par tribu 
(chaque élu est nommé par son nom daus la Tora), et, parmi eux, 
Josué et Caleb. Ce sont là « les deux hommes « que Dieu mentionne  
dans son livre sublime (Soura v, 26). La Tora décrit ensuite leur 
entrée dans la Terre Sainie et ce qui leur advint au sujet des fruits 
du pays et des Amalécites. Les Israélites voulurent lapider Moïse, 
et une nuée vint se placer entre eux et lui. C’est à cet événement  
que se rapporte le verset : « Que pendant 40 ans le pays leur soit 
interdit ! » (ibid,., vers 29). Mais eux résistèrent à Moïse et marchèrent 
sur la Syrie ; les Amalécites leur barrèrent la route et vainquirent 
les Banou Israël. Moïse alors intercéda en leur faveur au nom de

1 D ans les v illes  que l ’Islam ism e a conquises par la force, le prédicateur du ven 
dredi apparaît pour la Choutba officielle avec un g la ive en bo is . V oir Lane, M a n -  
ners and customs o f  the m odem  E g yp tia n s , chap. m , L ondres, 5 ' édition 1871, 1, 
p. 107 ; A ra b ia n  society  in thc m iddle âges, L ondres, 1883, p . 13.

* La deuxièm e des d eu x  sentences que le Chatib adresse le vendredi à la commu 
nauté du haut du Minbar (ce qu’on appelle le Choutbat a l-n a 't) finit toujours par ce 
verset du Coran, com m e on peut le voir daus les form ulaires de prédication, par 
exem ple, lb n  N oubata, B iiva n  a l-chu tab , Caire, 1286, p. 71 ; E . S e ll, The fa ith  o f 
Islam , Londres-M adras, 1880, p. 203.



Mahomet (c’est-à-dire qu’il se réclama du futur prophète auprès 
de Dieu) *.
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La conversion de Sa 'id  se produisit à une époque où l’Orient 
musulman était très troublé. Trois ans auparavant avait eu lieu 
la conversion à l’islamisme de Ghazan-Chan, arrière-petit-fils du 
conquérant mongol Houlaghou, qui avait préparé une fin atroce 
aux  Abassides de Bagdad, et fils de cet Ilchan Arghoun que l’his
toire juive connaît par son favori S a d -a l -D a u la  2 ; peu après, il 
était en tré  triomphalement en Syrie, où il avait anéanti la puis
sance du prince égyptien Al-Malik al-Nâçir Kilawoun, qui régnait 
en ce pays. Mais, en 1303, ce prince égyptien revint en Syrie avec 
ses soldats et infligea aux Mongols une sanglante défaite, près de 
Ghabaghib, dans le H aurân 3.

Ces événements ne laissèrent pas d’influer sur  Sa 'id .  Plusieurs 
passages du tra ité  dont nous nous occupons ici m ontrent quel 
fanatisme lui inspira sa nouvelle confession, et combien sa con
version le rendit in tolérant à l’égard de toutes les autres croyances, 
dont les droits avaient été garantis, dans les pays musulmans, par 
d’anciens traités.

Les musulmans attribuent, au point de vue politique, une grande 
importance au tournant de chaque siècle. Ils croient qu’à chacune 
de ces périodes, Dieu envoie un régénérateur de l 'I s la m 4. Leurs 
faiseurs d’apocalypses annoncent aussi, pour ces époques, des révo
lutions politiques, et des prophéties de ce genre ne sont pas sans 
agiter les esprits m ahométans lors de chaque fin de siècle. Le plus 
récent mouvement de Mahdi 5, en Egypte, s’est produit à la li
mite du x n r  et du x iv e siècle de l’hégire. Comment Sa 'îd  sut lire 
dans la Bible qu’au tournan t du v m e siècle une révolution éclate
rait  au sein de l’Islam, c’est ce que nous ne pourrions dire, attendu 
qu’il reste dans les plus vagues généralités. Quoi qu'il en soit, 
l’invasion de Gliazan, en Syrie, fut pour lui l’accomplissement de

1 T exte  : appendice I.
* G raetz, V II, p. 202 ( l rc édition .
3 Q uatrem ère, H isto ire  des Su ltans M am louks, II, n , 199-202; H ow orth, H is to ry  

o fth e  M o n g o ls , III (Londres, 1S88), 395-396 , 469-476.
4 Ci', mon étude, Z u r  C harakleristih  D je lâ l a l-d în  a l-S o u jo u tïs  und seiner lite ra -  

rischen T hiitigkeit (Si'tzungsbcrichte der K .  A kadem ie in  W ien , 1871).
5 C . Snouck Hurgronje, Le M ah d i (Revue coloniale in ternation ale , 1886), p . 29 du 

tirage à part.



cette soi-disant prophétie. En même temps, dans son fanatisme, 
il regarde comme une œuvre de la Providence qu’à la fin du 
vm° siècle, ce prince mongol, nouvellement converti et brû lan t 
du zèle du néophyte, opprimât tan t qu’il p u t  églises et synago
gues *. Il a ttribua aussi la victoire d’Almalalik-al-Nâçir à ce fait 
qu’après sa prem ière  défaite, le prince ferma les lieux de prière 
des autres confessions. Cette situation, le nouveau musulman l'eût 
volontiers tenue pour définitive, mais les circonstances en Egypte 
ne semblent pas y avoir  été favorables.

Il ne sera pas in u t i le , pour l’intelligence de cette question, 
d’exam iner de près les droits que les Juifs  et les Chrétiens possé
daient en pays d’Islam relativem ent à leurs maisons de prière.

Parm i les restrictions qu’Omar imposa aux  Chrétiens et aux 
Juifs de Syrie et qui devinrent ensuite la base du droit in tercon
fessionnel dans l’Islam, se trouve la clause suivante : en payant la 
taxe de tolérance (djizja), les synagogues et les églises existant 
au moment de la conquête seraient respectées sous la condition 
que le culte y fût célébré sans b ru i t  et qu’on  ne co n stru ira it 
pas d 'au tres tem ples  *. On sait que le cercle des « possesseurs du 
Livre », qui jouissaient de ce privilège, s’élargit de plus en plus 
avec le temps. Au x iv e siècle, un prince indien permit même aux 
Chinois, contre payement de la djizja, de conserver en te r r i 
toire mahom étan une pagode très fréquentée 3. Nous avons mon
tré ailleurs qu’à l’époque la plus ancienne de l’Islam, comme sous 
les Omayyades, on n ’appliqua pas bien s tric tem ent la défense 
de construire de nouveaux temples. Seul Omar II  paraît, su r  ce 
point aussi, avoir fait prévaloir le caractère  exclusif de la religion 
do m inan te4. Il mande à l’un de ses gouverneurs  : « Ne détruisez 
aucune maison de prière juive ou chré tienne, non plus que les 
temples élevés au culte du feu, si le maintien en a été garan ti  par 
le tra ité  de paix, mais ne permettez point qu’on en érige d’autres. 
Il ne faut pas violemment tra în e r  la brebis à l’abatto ir ,  et n ’a i
guisez point le couteau su r  la tête de la v ic t im e . . .  s »

Il semble qu'on se soit m ontré  plus sévère sous le règne des 
Abassides6. l la ro u n -a l -R a sc h id  fit démolir plus d ’un te m p le 7.

1 11 a fait cela aussitôt après sa conversion, en 1295 (695 de l ’hégire), donc avant 
la lin du s ièc le ; H ow orth, l. c ., 3 9 5 -9 6 . L 'allégation de S a 'id  n’est, par conséquent, 
pas exacte.

1 11 est question pour la première fois de cette loi dans Abou Y ousouf, K itâ b  a l-  
C harâdj (Caire, 1302), p. 80.

J lhn B atouta, Vouayes, IV , p. 2.
* Z .  I). M . G X X X V II I , p. 674.
5 A l-T ab ari, A n n a les , II, p. 1372.
6 lieoue  des É tu d es  ju iv e s ,  X X V III , p. 77.
7 A bou-l-M ahasin , Annules, 1, 541.
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O r te s ,  il se trouva même alors de pieux théologiens qui ne s ’éle
vèrent point contre la reconstruction des maisons de prière, « parce 
que cela contribuait au développement des villes ». Ils pouvaient 
se réclam er de ce fait que la plupart des églises d’Egypte avaient 
été érigées sous la domination mahométane Ce fut Al-Mouta- 
wakkil, ce sombre fanatique, qui, le premier, appliqua la loi dans 
toute sa rigueur en ordonnant de détru ire  toutes les églises bâ
ties depuis l’introduction de l’is lam ism ea.

Mais, comme nous l’avons déjà montré à propos d’autres ques
tions d ’intolérance religieuse, la pratique passa outre à la sévérité 
des enseignements canoniques. Même les théologiens durent sou
vent accepter cette a tténuation à la rigueur de leurs doctrines et 
s’accommoder de doctrines plus douces. Déjà la première géné
ration des docteurs théoriciens s’efforça, par  des subtilités dialec
tiques, d ’atténuer la sévérité de la l o i 3. Ils disaient qu’il ne fal
lait in terdire la construction d ’autres  temples que dans les villes 
fondées par les Mahométans, mais que dans les villes qui ex is 
taient avant la conquête, tout devait dépendre des capitulations. 
L’on disputa beaucoup sur la question des églises et des synago
gues, et, au x n e siècle, Abou-l-Faradj ibn Djauzî* constate qu’a
lors que certains docteurs distinguent entre la consolidation des 
églises et des synagogues caduques et la réfection complète des 
bâtiments en ruine, et ne maintiennent la défense traditionnelle 
que pour ces derniers. « la majorité  des docteurs » permettent 
l’un et l’au tre  sans réserve *. E t de même qu’il n ’y avait pa*5 d’u
nité dans la doctrine, de même la pratique variait  avec les temps 
et les lieux. L ’intolérance qui sévissait du temps de Joseph 
ben Habib (xive siècle) à l'égard des Juifs en pays turc , et dont 
il se plaint à propos des synagogues, ne régna pas partout et 
toujours e.*

D’au tre  part ,  cette indécision dans l’application de la loi reli
gieuse fut une source de vexations pour les habitants non maho
métans, notamment pour les Juifs. On ne savait jam ais  exacte
ment à quoi s’en te n i r ,  et l’on était constamment exposé à

1 Ib id .  ,1 ,  p. 4 ( i l .
* A l-T ab ari, III, p. 1419.
* K itâ b  a l-ch a râ d j, p. 8K.
4 Sur la littérature à ce sujet, voir Steinschneicler, l • c ., i l ,  57 i/, 72, 85, 88.
5 A ppend ice II.
6 Voir B et Y o se f  sur Tour 0 .  H .,  1 5 4 , com m encem ent : P 1Ü 5733 !̂ T IT’SWTai

ia" 3  n o s D n  n - 3  c c b  r r a  ■pToïnb m u n  13b  ■p** ( f w i a i n )  i D w n  
r f m p i  r r n n n  v o s  v s t z 'Z'J “p o a r s b  1 3 ïo  i m a a b  m s n  is b  ■pK-.a
r i ï s o r r  i s e t t  s b .
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l’a rbitra ire  et au fanatisme. Chaque fois que les Juifs voulaient 
répa re r  une synagogue, l’on pouvait soulever à nouveau la ques
tion de savoir si leur dessein n 'allait pas à ren co n tre  de la loi 
canonique et si l’état de la synagogue et l ’étendue des réparations 
projetées ne tombaient pas sous le coup de la loi prohibitive pro
mulguée par  Omar. Les Oulémas en tra ien t en séance, et, après 
force chicanes, l’on devait s’estimer heu reux  si la communauté, 
m oyennant des sommes considérables, était confirmée dans la pos
session de son temple.

Moudjir-ai-din fournit, dans son H isto ire  de Jéru sa lem  \  un 
exemple instructif  d’une histoire de ce genre au xve siècle. P en
dant des années, on délibéra pour savoir si l’on devait consi
dérer  une synagogue à Jé rusalem  comme nouvellement construite 
et en interdire, par conséquent, comme telle, l’usage au x  Juifs. 
Les lecteurs, qui s’intéressent à cette question peuvent se ren 
seigner sur  ces faits en consultant ce chapitre de l ’ouvrage, qui 
a été traduit en français par  M. Sauvaire. On ve rra  combien 
il était parfois difficile, pour le gouvernement, malgré sa bien
veillance et son esprit de justice, de réfréner le fanatisme des Ou
lémas. Dans l’histoire que, comme contemporain, Moudjir-al-din 
nous rapporte  avec beaucoup de détails, le cheikh Mouhammed b. 
'Afif al-dîn excita le peuple à détruire de fond en comble une syna
gogue que le gouvernem ent refusait de faire démolir. L’œ uvre de 
destruction dura deux jo u rs ;  ce fu ren t des jo u rn ées m ém o 
rables, dit notre historien. Quand les gens occupés à la démo
lition euren t le visage et les vêtements couverts de poussière, le 
cheik Abou-l-'Azm, qui présidait à l’opération et qui recueillait 
la poussière dans une toile, s’écria : « Voici de la poussière de pa
radis; pour cet exploit, vous serez récompensés dans le paradis *. » 
Le gouvernement égyptien punit cet acte arb itra ire  des Oulémas. 
Le pouvoir séculier n’était pas toujours et partout disposé, même 
dans l’Islam, à souffrir le fanatisme des théologiens.

Sa 'id  b. al-IIasan a l - l sk a n d a r i  ép rouva , lui aussi, le besoin 
de susciter des attaques contre les temples des au tres  croyants . 
P ou r  faire comprendre son att i tude, nous devons rappeler que 
le sultan égyptien Al-Malik al-Nàçir, à son re tour  de sa cam
pagne victorieuse de Syrie (1305), édicta une ordonnance où 
il renouvelait dans le sens du tra ité  d’Ü m ar les lois d’exception 
imposées au x  Juifs et aux Chrétiens. Chose étonnante , il n’y est 
fait nulle mention de la restriction concernant les édifices reli-

1 E d it, du C aire, 1283, p . 633-644.
* Moudjir a l-d în , p. 640. A. cet événem ent se  rapporte l ’écrit de T akî a l-d în  al 

Sou bki, chez Steinschneider, l. c ., nu 63.
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gieux. Le sultan n ’avait donc pas l’intention d ’empêcher les Juifs 
ni les Chrétiens d’utiliser et d ’entretenir  leurs maisons de prière. 
Mais cette lacune ne faisait pas l’affaire des Oulémas. A la suite 
de leurs excitations, le peuple ferma les temples des infidèles et 
môme en détruisit quelques-uns. Les Oulémas rappelèrent bien 
que les Juifs et les Chrétiens avaient le droit de maintenir en état 
les anciens bâtiments existant lors de la conquête de l’Egypte, sept 
siècles avant les événements dont nous parlons, mais ils ajou
tèren t qu’il fallait détru ire  sans pitié tous ceux qui avaient été 
construits depuis ce temps-là. Ce ne fut que sur l’intervention 
de certaines puissances chrétiennes que le gouvernement — du 
moins pour ce qui concerne les églises chrétiennes — réfréna le 
vandalisme de la foule et fit rouv r ir  les édifices qu’on avait 
fe rm és i .

La tolérance du pouvoir à l’égard des tem p le s2 n ’eut pas l’ap 
probation de Sa 'îd  ; il eût mieux aimé qu’on suivît la sévérité des 
Oulémas. Mais, comme il n ’espérait guère obtenir la suppression 
complète des églises et des synagogues, il se contenta de fomenter 
une agitation iconoclaste contre les églises. Yoici comment il ex
plique ses idées, son but et les moyens qu’il a mis en œuvre pour 
r é u s s i r 3 :

Sache que dans la Tora et les rouleaux des Prophètes est pré
dit tout ce qui doit arriver aux Israélites dans le cours des siècles. 
Ces livres sacrés avertissent aussi au sujet des révolutions qui se 
sont accomplies après 700 années lunaires de l’hégire, et qui ont 
eu lieu parce que les Juifs ont faussé la parole de Dieu, nié la mis
sion prophétique de l’Elu (Mahomet), repoussé le Messie Jésus, fils 
de Miriam, et placé dans leurs temples des images et des figures ; 
c’est pourquoi Dieu a détruit le royaume des Israélites. Dieu a pré
dit aux Prophètes, ses serviteurs, la destruction de ces images et 
figures, de même qu’il a promis au roi qui les détruirait une longue 
vie, une gloire éternelle et la soumission des rois de la terre.

1 W e il, Geschichtc d tr  C h alifen , IV , p. 270-272 . Voir aussi, pour le récit de ces 
évén em en ts, Sam bari, M td ia ev a l J ew ish  C hroniclcs, éd. Neubauer, I, p. 137.

* E n  théorie, toutes les  restrictions sont m aintenues. A ce point de vue, l’instruc- 
tions pour le R a ïs  a l -Y a h û d  (chef des Ju ifs), en E g y p te , est très in téressante; elle 
se trouve d a D S  le T a ' r î f  du Kâd’ni Schihâb al-dîn (com posé vers 1340-1345). On y  
voit (p. 143) que le  Raïs reçoit l ’ordre de tenir com pte des restrictions concernant la 
construction des syn agogu es. Ce livre, tout récem m ent édité (Caire, 1312 =  1895), 
contient encore d ’autres inform ations qui sont très instructives pour connaître la s i 
tuation des Ju ifs en E g y p te , entre autres les  formules de serm ent judiciaire (p. l o i  
et su iv .) pour les Ju ifs, les Sam aritains, etc.

3 Le lecteur remarquera que, dans le texte  que nous donnons, la conduite du g o u 
vernem ent relative à la fermeture et à la réouverture des tem ples diffère par quelques  
détails des relations historiques.
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Et, de fait, après l’espace de temps indiqué dans les écrits ré
vélés, c’est-à-dire à la fin des sept siècles lunaires après l ’hégire, 
Dieu a ruiné les églises de l'Orient par la main du roi Ghazan. 
Celui-ci battit les Musulmans. Lorsqu’ils s’en retournèrent après 
leur défaite, Dieu leur inspira l’idée de fermer les temples, ce qu’ils 
firent selon l’esprit de la noble et pure loi religieuse. Les Mahomé- 
tans marchèrent alors contre leurs ennemis, et à Schakhab1, Dieu 
leur donna la victoire. Il en avait été ainsi des Israélites dans tout 
le cours de leur empire. Quand ils mettaient des idoles dans leurs 
temples, ils étaient battus; quand, au contraire, ils les brisaient, ils 
battaient leurs ennemis, et leur puissance s ’affermissait.

Lorsque, donc, les Musulmans revinrent victorieux, les églises fu
rent rouvertes et les anciennes mesures abolies. A ce spectacle, mon 
zèle pour Dieu se réveilla ainsi que mon souci pour la domination 
des Musulmans à la fin des sept siècles solaires ^après l'hégire)*. 
Alors, pour l’amour de Dieu, je m’empressai de faire des démarches, 
afin de réunir un conseil composé de dix rabbins et de dix prêtres 
chrétiens qui devaient s’assembler en compagnie d’Oulémas et en 
présence du roi. Ils devaient se munir de la Tora, de l’Evangile, des 
Psaumes et des Prophètes, pour mettre en lumière ce qu’ils avaient 
altéré et faussé dans la parole de Dieu. Je voulais tirer de la Tora, 
de l’Evangile, du Psautier et des Prophètes les arguments les plus 
probants en faveur du caractère prophétique de l’Elu, c’est-à-dire de 
Mahomet b. Abdallah b. Abdalmouttalib, et en faveur de la néces
sité de détruire les images et les statues dans les églises, et démon
trer que tout ce que Dieu avait annoncé par la bouche des Prophètes 
s’accomplirait en la personne d’Al-Malik al Nâçir, si mes projets 
étaient mis à exécution.

Les docteurs furent unanimes à déclarer qu’un homme (qui par
lait ainsi) s’était approché de Dieu d’une façon éminente et que le 
prince devait le soutenir. Les imams de la religion approuvèrent la 
proposition de convoquer une pareille réunion, et les gouverneurs 
donnèrent s ix  fois des ordres à ce sujet, en Egypte et en Syrie. Ce
pendant cette assemblée n’a jamais eu lieu. A Dieu seul appartient 
la force et la puissance. Nous sommes à Dieu et nous retournons 
à lui 3.

10 HEVUE DES ET U D ES JUIVES

Il l

Déçu dans son a tten te  et voyant que ses tentatives d ’agitation,

* L es relations historiques indiquent comme lieu de la bataille décisive  tautôt G ha- 
bà^hib, tantôt Schakhab.

* Cela ne peut être que 622 +  700 =  1322. L'auteur craint que les M ahom etans 
ne pu issent garder la suprém atie ju squ’à cette année, s'ils ne lerm ent les  tem ples 
des autres croyauts.

3 T ex te  dans lA p p eu d ice  III.



favorisées par  les Oulémas, ne réussissaient pas faute de l’ap p ro 
bation du gouvernement, Sa 'îd  en treprit  de mettre par écrit ce 
qu’il aura it  voulu exposer dans ces réunions. 11 intitula sa disser
tation, dont il avait lui-môme la plus haute  opinion (il l’appelle 
« Délice des yeux »), Al-M oufiît, « le Compréhensif », parce que, 
comme il le dit avec une certa ine suffisance, cet ouvrage offre 
un véritable tréso r  d ’instructions et d’exhortations religieuses 1. 
Il le composa, comme le dit le colophon, à Damas, dans la mos
quée des Omavyades, au mois de Rabi' I, 720 après l’hégire (avril 
1320), donc vingt-deux ans après sa conversion2, et jus te  avant la 
catastrophe redoutée pour 1322. Il avait sans doute élu domicile 
en Syrie, pour fairo réussir  son agitation, qu’il mena très acti
vement dans ce pays, comme cela ressort de ses propres paroles, 
et il trouva probablement dans la mosquée des Omayyades un 
public docile à ses excitations.

D’ailleurs, les esprits avaient été excellemment préparés, en 
Syrie, à cette agitation par  un fanatique très savant, contempo
rain de notre auteur, mais plus âgé que lui, T ak î-a l-d în  ibn Tey- 
miyya, qui occupe une place importante dans la l i t térature  polé
mique. Ce cheikh avait publié, sous le titre de M as 'a la t a l-K a n â 'is  
« Question des temples », un tra ité  où il se montrait anim é du 
plus violent fanatisme contre les temples des non-m usulm ans 3. 
En l’an 707 de l’hégire, il avait fait lire publiquement à Damas un 
écrit incendiaire où il ra ttache  à la guerre  des T a r t a r e s 4 la né
cessité d’exclure tous les infidèles des emplois pub lics5.

Nous pouvons m aintenant a n a ly se r0 le traité  de Sa 'îd  a l-Iskan- 
dari. Pour plus de clarté, il sera bon de donner paragraphe par 
paragraphe un court sommaire du contenu ; de la sorte, nous 
fournirons à ceux qui ont un peu pratiqué celte l i ttérature  le 
moyen de consta ter  ce que l’au teu r  répète des lieux communs de 
ses prédécesseurs et ce en quoi il les a dépassés.

1 A ppendice IV .
1 A ppendice V .
3 M s. arabe de la B ibliothèque nationale (anc. f ., n" 1094 , dans Catalogue , 

p. .’529, n" 2962.
4 Cf. R tv u e  des É tu d es  ju iv e s ,  X X V III , 9 2 -9 4 .
3 D e G oeje et llou tsm a, (Jatalogus Codicum arabicorum  B ib lio th . L u yd . B a la v ., I 

(2* éd it.), p. 201 ; cf. S tein schn eid er, l. c ., n° 80.
6 D ans les a p p en d ices , nous donnons quelques textes qui montreront aussi com

ment on transcrivait l’hébreu en arabe. N ous trouvons encore des citations hébraïques 
d e là  B ible chez des polém istes qui n étaieut pas d’origine ju ive. C l. les exem ples de 
M. Schreiner, Z n r  Geschichte (1er Auss/,rache des H ebraeisclien , dans la Z eitschr. 
fttr  d ie  alttestam entliche W issenschaft, V I (1886), p. 2 4 9 -5 0 . (T irage à part, p. 37-38.) 
N ous avons reproduit intégralem ent ces transcriptions, sauf quelques fautes ém anant 
certainem ent des cop istes.
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12 R EV U E DES ÉTUDES JUIV ES

11 semble avoir tiré de son propre fonds son argum enta tion  au 
sujet d’Adam et de Noé. En général, il ne para î t  pas avoir connu 
ses prédécesseurs dans ce domaine, ou, du moins, les a-t-il connus 
très imparfaitement. Sans quoi, il n ’aura i t  pas manqué de faire 
usage des textes bibliques qui, dans cette l i t té ra ture ,  peuvent 
passer pour les pièces de résistan ce .

Voici les argum ents qu’il em prunte  au x  Ecri tu res  pour établir 
la réalité de la mission de Mahomet et la hau te  vocation du 
peuple arabe :

1. Adam, au Paradis, parlait  arabe. Quand il fut chassé, il ou
blia cette langue et parla syriaque. Comme il en était  affligé, 
Dieu le consola : « Parm i ta postérité, d it- i l ,  il y au ra  des hommes 
qui parleront la langue des habitants  du P arad is ,  et eux-mêmes 
seront des gens du Paradis. »

2. Après avoir quitté l’arche, Noé se sépara  de ses femmes, de 
peur que ses descendants ne fussent engloutis pa r  un nouveau 
déluge. Dieu lui dit : « Retourne vers tes femmes, car doréna
vant je  n’amènerai plus de déluge su r  la te rre .  » En signe de cette 
alliance, il créa l’arc-en-ciel. Dieu lui montra  alors tous les pro
phètes qui devaient sortir  de sa postérité, et, parmi eux, Mahomet, 
et il ajouta : « A cause de ce prophète, je  ne dévasterai plus j a 
mais la te rre  par  un déluge. » (Tout cela est cité en arabe d’après 
le prem ier livre de la Tora.)

3. Preuves tirées de la Genèse, x m ,  17 ; xxi,  12, et x v n ,  20 
(m e’od, r r e ’od). Les citations sont en hébreu.

4. De Genèse, xx i ,  18, ainsi tradu it  : « Lève-toi, prends cet 
enfant et en toure- le  de soins, ca r  de lui et de sa lignée naîtra  
Mahomet. »

5. Dans la Bénédiction de Jacob, qui, d’après  l’E cri tu re ,  devait 
ren ferm er « ce qui se passerait à la fin des siècles », il n’y a que 
les bénédictions données par Jacob à ses fils, après qu’ils eurent 
confessé le Dieu d’Abraham, d’Ismaél et d ’Isaac. Il ressort de là 
que les Juifs ont effacé le nom de Mahomet de ce chapitre, où il 
se trouvait à l’origine l .

6. Nombres, xxiv, 17. Voici comment il cite ce ve rse t :  « Voyez, 
un astre  est apparu  de la race d’Ismaël ; une tribu d’Arabes le 

.soutient ; à son apparition, la te rre  tremble avec ce qui l’habite. » 
Ces mots ne peuvent se rapporte r  qu’à M ah o m et2.

7. Argumentation puisée dans le Deutér.,  x v ii i , 18, qu’il cite en 
hébreu, en in tercalant les mots de bicwc'' ■'¡ntt après ürpnx.

8. Deut., x x x m ,  2.
1 A ppend ice  V I .
1 A p p e n d ice  V I I .



9. Quand les Israélites, dans leur guerre  avec les Amalécites, 
eurent subi leur première défaite, Moïse implora Dieu en ces 
termes : « Souviens-toi de tes serviteurs Abraham et Ismaël (cité 
en hébreu J), c’est-à-dire, souviens-toi de ton alliance avec Abra
ham, où tu lui as promis, au sujet de la postérité d’Ismaël, que tu 
assurerais la victoire des croyants su r  le3 peuples. » Dieu vint 
alors au secours des Israélites grâce aux bénédictions de Ma
homet.

10. Il raconte d’une façon confuse l’histoire d’Akhan. Josué 
apaisa la colère de Dieu en faisant in tervenir,  à l’exemple de 
son maitre, le nom de Mahomet.

11. Tiré des Psaumes (en arabe) : « Salut à vous, fils d’Ismaël, 
salut à vousl parmi vous s’éveillera un prophète qui vaincra tous 
les peuples qui seront sous sa main. »

12. Genèse, xvi, 12.
13. Des Psaum es de David (sans texte) : « Louez Dieu, peuples! 

et reconnaissez son unité, habitants de la te rre  ! il vous enverra  
un jo u r  le prophète de la miséricorde. »

14. Isaïe : « Ecoutez, cieux, et sois tranquille, ô te rre  ; pour
quoi trem bles-tu? Il appara îtra  sur toi un prophète par  qui la 
grâce régnera. »

15. Des rouleaux d'Elie (Çouhouf Ilyâs) : « Gomme Elie s’en 
allait par  la terre  avec 70 compagnons, il rencontra  des Arabes 
dans le pays d’IIidjâz; il dit à ses com pagnons: « Voyez les 
hommes qui régneront sur  vos puissantes forteresses ! » Comme 
ses compagnons lui dem andaient qui donc ce peuple adorerait,  il 
leur répondit par le verset d 'Isaïe, x lii , 12 (cité en hébreu), et 
comme ils lui demandaient encore qui leur apprendra it  cela, il 
leur répondit en hébreu (faussant le verset de I Rois, x m ,  2), 
■rai» TPTDir biOEïr1 mnb nbi; p ,  c’est-à-dire qu’un fils naîtra  de la 
maison d ’Ismaël dont le nom est lié à celui de Dieu, et, chaque 
fois qu’on m entionnera le nom de Dieu, on prononcera le sien. 
Cela ne peut se rapporte r  qu’à M a h o m e t2.

16. Sa 'id  se sert de ce texte pour d’autres in terprétations du 
chapitre auquel est em prunté  le passage relatif  à Josias. Il a t 
tribue le rôle de Jéroboam  à Achab, et le prophète qui prédit la 
destruction future de l’idolâtrie par Mahomet s’appelle ici Miellée.

17. Quand Manassé voulut livrer Isaïe au feu, le prophète fut 
sauvé en invoquant Mahomet [m oustaschfïan  M -M ah.).

1 A ppendice V III.
s A ppendice I X . A u folio 14 a il répète cette assertion que Mahomet était appelé 

dans la Tora “T ÎW  et chez les Prophètes i r r W P .
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18. Un prophète  israélite, du nom d’Obadiah, vint dans le pays 
d’Hidjàz, chez les Juifs, qui lui offrirent l 'hospitalité. Comme il se 
mettait à p leurer  et qu’ils lui demandaient la cause de ses larmes, 
il dit : « Dieu enverra  un prophète d ’entre les A rabes; les anges 
le sou tiendront et il détru ira  vos demeures, il emmènera vos 
femmes en captivité et rendra  vos enfants orphelins. » Les Juifs 
voulurent tuer  Obadiah, qui prit  la fuite.

19. Le songe de Jacob. Le patr iarche  demanda à Dieu quels 
étaient les êtres qui montaient su r  l’échelle. Il lui fut répondu :
« C’est la postérité d’Ismaël. — P a r  quel moyen arrivent-ils  à 
toi ? — Par  les cinq prières que je  leur ai imposées et qu’ils ont 
acceptées. « Quand Jacob se réveilla, il commanda à sa postérité 
de réciter les cinq prières. D’après la Tora (c’est-à-dire d’après le 
texte  altéré), Dieu n ’aura i t  pas ordonné des prières aux  Israélites, 
mais seulement des sacrifices. Le récit se trouve « dans le p re 
mier livre, après l’histoire d’Abraham, d’Ismaël et d’Isaac. » 
Aussi leurs sages observent-ils ces cinq prières (conformément au 
vrai texte qui leur est connu), suivant ainsi la recom m andation 
de leur patr iarche. Les prophètes des Israélites aussi ont sans 
cesse annoncé l’arr ivée de Mahomet, ju ré  par sa vie et formulé 
le désir de vivre jusqu’à son apparition. Quand les mystères leur 
furent dévoilés, ils v iren t le peuple de Mahomet réuni pour la 
prière dans l’ordre même des anges. Le prophète Samuel y a fait 
allusion par un symbole (tiré d’Isaïe, xi, 6, 7, corrom pu et cité en 
hébreu ')  : le lion et le loup s’assemblent auprès  d’une même 
crèche, le tigre et l’agneau se réunissen t en un même endroit. 
Cela signifie que roi et m endian t ont même rang  dans les groupes 
de ceux qui prient.

20. Il débute par  le passage d’Isaïe, x l ii , 1, qu’il cite comme 
étan t d’Ezéchiel et qu’il traduit  à contre-sens. Comme beaucoup 
de ses prédécesseurs, il applique ce verset à Mahomet..Il par t  de 
là pour m ontre r  que le fils unique qu 'Abraham  voulait sacrifier, 
c’est Ismaël : Isaac n ’était .pas encore né. Il cite le texte de Ge
nèse, x x ii , 2, en hébreu  avec le changem ent suivant : « Celui que 
j ’a im e 2. »

21. Au sujet du songe de Nabuchodonosor (Daniel, n), il r a 
conte qu’un ange descendit du ciel et brisa la tête en or  de la 
statue. C’est là une allusion à Mahomet, qui doit purger la te rre  
de l’idolâtrie. A peine Nabuchodonosor eut-il entendu Daniel que 
la te rre  s’en trouvrit  et engloutit le roi.

14 R EV U E DES ÉTUDES JUIVES
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’22. Genèse, xv, 10 (cité comme « rouleaux d’Abraham » Çouhouf 
Ibrahim ). Les docteurs juifs expliquent la vision ainsi : les diffé
rents an im aux représenten t les peuples qui précédèrent l’appa
rition de M ahom et; tous ont péri et leurs royaumes ont disparu . 
Le petit oiseau ( 'ou çfou r) dont il y est question désigne IsmaiU et 
sa postérité : ceux-là ne périront point et leur empire durera  ju s 
qu’au jo u r  de la résurrection.

Quant aux Evangiles, il les traite d’une façon très sommaire. Ils 
lui paraissent encore plus falsifiés que la Bible des Juifs. Car, 
tandis que, dans la Bible juive, on trouve encore des traces des 
prédictions relatives à Mahomet, tou t a été effacé dans les Evan
giles*. Quand Jésus apparut,  le ju i f  Siméon Ballakisch (proba
blement R. Siméon ben Lakisch) le combattit par cet argum ent 
que le prophète annoncé par Moïse naîtra it  de la tribu d’Ismael 
(fol. 9 6).

En général, Sa id est plus violent envers les Chrétiens qu’à l’é
gard de ses anciens coreligionnaires. Il ne soutient pas de polé
mique dogmatique contre eux, il leur manifeste seulement son 
dédain parce qu’ils croient « que la main clouée à la croix avait 
créé le ciel et la te rre  »; il leur reproche de placer dans les églises 
des crucifix et autres images. Il cite à ce propos les mots de I)eut., 
x x v i i , 15, dans le texte h é b r e u 2. E tan t  données la tendance du 
traité et l’agitation projetée par l’au teur avant la composition de 
son ouvrage, il est naturel qu’il ait insisté dans ce paragraphe 
ainsi que dans tout le cours du tra ité  sur la polémique contre le 
culte des images.

SA'IL) 1J. HASAN D 'A LEXANDRIE 1Î>

IV

On a pu se rendre compte, par  ces exemples, de la méthode 
employée par Sa 'id  al-Iskandari pour trouver dans la Bible des 
allusions à Ismaïil et à Mahomet. L’usage qu’il fait des récits bi
bliques, la façon dont il expose leur contenu, abstrac tion  faite de 
sa tendance à en a lté re r  le sens, ne justifient pas le témoignage 
qu’il porte en sa faveur et su ivant lequel il au ra i t  appartenu aux 
Oulémas juifs. Sa science en matière de judaïsme ne paraît pas 
avoir été bien profonde, il semble même ne connaître  que très 
imparfaitement les récits du Pentateuque et il les reproduit d’une

1 A p p e n d ice  X I I .
A ppend ice  X I I I .



façon très confuse. A l ’occasion, il parle aussi de l’histoire posté
r ieure  des Juifs. Lors de la captivité de Babylone, à côté des Sa
maritains, naquit la secte des Caraïtes, « qui croient qu’Ezra 
('Ozeyr) est le fils de Dieu ; ils habitaient le pays d’Hidjaz » 
(fol. 14 &).

Nous avons déjà rem arqué que l’ouvrage de S a 'id  nous donne 
cette impression qu’il n ’a connu ni ses prédécesseurs dans la lit
té ra tu re  polémique ni le degré de développement auquel cette 
b ranche de la théologie m ahom étane était a rr ivée  à son époque. 
Ses connaissances en arabe n ’étaient pas plus é tendues. Son style 
— les appendices en font foi — est incorrect,  les fautes gram m a
ticales et les expressions vulgaires y fourmillent. Un théologien 
cultivé ne se se ra i t  jam ais  servi de la construction arabe que 
Sa 'îd  emploie, par  exemple, à la page 1 b : fa -a lk â  a l-a lw â lia  
fanshah-lia ti-l-ardou  w ab ta la 'a th o u m . « Moïse je ta  les tables 
de la loi et la te r re  se fendit et les engloutit » (au lieu de w a b ta -  
la a lh â ) .

De môme, ses connaissances philosophiques sont bien superfi
cielles. Là aussi, il est inférieur à la majorité  des savants maho- 
m étans et juifs de son tem ps. En général, il dit beaucoup de mal 
des philosophes. Il cite leurs doctrines, en pa r lan t  de l’infiltration 
de leurs idées dans le judaïsme (à l’époque du second temple) :
« Leur intelligence (celle des philosophes) s’a r rê te  à la sphère 
céleste. Leurs chefs, P laton et Aristote, n ’étaient pas capables de 
reconnaître  la na tu re  du corps. Gomment pouvaient-ils savoir ce 
qu’il faut entendre pa r  la p a ro le  de Dieu  ? Les philosophes sont 
des ennemis de Dieu et des prophètes. Ce sont eux qui ont fondé 
l’idolâtrie et représenté  la Divinité sous des figures et des images, 
qui ont constru it  les Pyram ides et les obélisques. Les plus puis
sants d’entre  eux  sont allés jusqu 'à  se faire passer  pour des dieux, 
comme Nimrod, fils de K enaan, et P haraon  1. » Jéroboam  aussi, 
sous le règne duquel il place la vision d ’Ezéchiel, n i ,  au sujet de 
la résurrection , est qualifié par  lui de « ph ilosophe2 ». Les res- 
suscités s’écrièrent à leur réveil : la  ilâha illâ -llâh .

Il consacre un paragraphe  entier  à la réfutation  de l’é ternité  
du m o n d e 3.

I .  G o l d z i h e r .
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1 F ol. 15 b.
s A ppendice X IV
3 F o l. 16 a.
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APPENDICE

I

M ASÂLIK AL-NAZAR  

(fol. 1 7 “).

0 - «  ( j L x j  4 M !  ¿ L i l i j  6  J k x n i

i__x x * o  ( J  ( j l  &\k \ am  p ^ A a v ^ L j

l ^ _ i i  < J ^ J i_ >  5 A _ )U >  ^  o v j ^ j  t i  j ’f r i *

( J — *  Ü t X _ C  ^ V - f i L w  ( J - ' *  0 \ x A ! ô  j ^ L L o  i^ y O  C a I ^ Â A A a v Î  L f c o  d > J » U

w *■
a M !  i ) !  ä J J  i l  y i  t X _ ^ _ A w !  i A j L ï  s ^ X - ^ j  o < C w u t  y j < .^ < w J L l  « J j O s ä -

j p p 
0 - J i j  & _ A -a w ^ 1 ä < X ^ £  y !  t X ^ A w i ^  à Î  ¿J Ä t X s ^ j

O X  w P w w w
O y J 0 4  I j  t J j ^ ^   ̂ â X ^  0 j < X Î !  S j ^ L b ^ î

w p
( J Î  o v A i k - i  L f c ö  y L c ü !  

L t t ^ ^ - ^ - ! n . _) c ^ - - ä ~ -j  ( i i ’c )  ^ * x J I  < ¿ * ^ 1  s t X i û  t s j * *  < i e i  J j - * M  5 A 5 ^> 3  ä JC j S A X I

^ l - J t - AW 'v-AW .— )M  l— V . A  1^1 . ~ i

c^_£j_£j L-}-j*b 1—̂-s <*̂ \la£ ¡\-v>j£> <*_Ä.-o y^~^- ¿î̂ -<wJI

^  u ^ j

^ y ü i  ( j L * a L ^ ) l ^  J < x * J b  ^ < » L )  a XJÎ ^ v i a s » .  j = * - J  *£ J t ï  L f c ô

oL-«Lï L M  ^.Cl.xJ ^Clàxj ^LiJsîJî (j£- <_5̂ Àj^
p

ô j i ô j ~ A - o  c ^vÂ ^  C ^ a ^ 1 j < s l â i  J I â .  ¿ tè A »(a !i

u l  J> ( J ^ V J  ¿ ô l ^ w w  ¿ N î  ( J ^ V !  * £ - j 5 A i î

« X _ j L »  ^ t f i k X j î  ^  a W Î ¿ _ > lL a ~ w  J a j I ^ w I ( î î c )  o ô l ^

T. X X X . n ° 59.
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w <J s u £ w \ w W/ i
y| j y ü ,  ,_p ^  aM! c_>Uai»- s»XgJ J a£=*.

Cfci ¿Lj j  ÂAW <\À*V ^  ^jls» ll^X>

olyül
-> V J

i  ^  (¿Jî Xw2-*il (j\ ticçSt j<(\iâ*Ji j^w^-5
/v *t y ~  /—

(j-̂ ® ci^? ^  ^ j<vlôxîl 3^ ^ ^  y ^  î*x^j ^jaaj! ¿ûî

j S l & A w r ^ i ^ T  |tjü Ç) J l i  (jbtJ tiyS &Xi-<

¿ 4 u i i  i i x i i  « , j j  ; a  u  ¡ ¿ t iÇ  e ^ j i i  j ¿ i i L j  , u i  i L  j ü  ¿i

(__̂ c IjOoyi ^>.0 4MI Â*«oüi_li I <*ys U

^ \  L M  ü 4 ^ l /  4  jj  ISJytS^A Xa^XÎÎ ^j^wLâ». ^aAxÂJCÎ
x /- 

^ * - $ J  J -^p J  (jî <£“y jts (¿y* lÿixXlô À̂ MtXÜXî À .V»

¿yçwj U*-Âj Loj-w ^  ¿US ^ 1  J x i j  iSlîai

0j«î>Jî ^xXsa^J! 1% £Àv̂ J çO-tJ_Ĉ5T A^wlj
<ti *

^zt—5J Â*w<xjüt! ¿îà*o &\jyj$\ ̂

ĵ -*T~y-?. (stc) ¿oiJi-jJî £« &

 /» -(fr■ Lgojj ¿oi)I SkSjû o J ^ j  Ls^kj pLjj! ô>̂ Âaj J U i

_/♦—\J -J l—A-:7*‘J—̂  pl—w*Jl 0j*3s»oli {S*y* Î ÀSLà»̂  AÀ*« !

 ̂ ¿üijl-yJ!

I I

Ms. n° 1772 de la Bibliothèque de l’Université de Leyde 
(fol. 231“).

^  SZl_Â_) ^  i  ̂ (J^oUCl!;, ^A>JI !.-« 6
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w » p 
ïy-jj-ib j î  (j-j j j j  <Xxx*v j,î ^LxâJ ^tX^.1

Lo 5jlî  ¿oJLxi!  ̂ î-L̂ àxIî ¿oooLiJi

6 liÛiLioJ ÿ g  L̂ Xx̂ T ^S. t_>̂ .'Ü (J,yjiMt\ ĵî Lolj

I I I

MASÂLIK A L -N A ZA R  

(fol. 18 b).

^  U1 H

J-o  J ajÎju .! dLLo £ i.Luoi)l

<N—aJ /̂LjÛ ¿oL# (Xaaw *XÂ£

w /  p w
^ > S - ^ 2  tiL*j aMS p!5Â  y^o IjJ<>o^j \^ y ^ £ -^  Lo ¿üj-yJ! Ü y & X i

j
<i J_x- '̂L«U1_5 £wil> jlxcoit a^AjJ

(jl—*—>) XjL^S-** £4"!"̂

tX_cjî^ ^^_}L_i_5l]|  ̂ (*_a_«Jî ü U* «Xc-jl

®J;—̂ ^ y ¿X-5v-X~-o ^tjjij S<Xj ^̂*C- viiji> J ĵj) cS4̂ ^

gjî^JvJI pL^-XJÎ <XÂ£ y! Ajlfib^ vJJi ¿J^X« ÀfilLsj

¿Lo^yJI ày?2LU ivXJUiÛ ¿oUw ¿Lj U  î-I^Jo I J [ j  ¿üJjLU c^xX J! AxAæ o J i

< t̂ - ^  ¿ j i J !  (j*olj.^ ^jîjlsi ¿iX iî *Xj ^ . c aM!

2 » ,
(jj—̂-C AjIsîSa*» 4M! |0>̂<y«lS A'QjjMtS ^yt ^

 ̂ * 3
(J! .m», il ! ^kjyjitJi ^xà.jix£ LiûjjuLffj jjhoIaÎJI

1 Ms. , d ’après la prononciation vulgaire, qui se trahit égalem ent dans la
transcription hébraïque (Z . D . M . G ., X X X V , p. 521 ; W ien er Zeitschr. f ilr  die 
K unde des M orgen l., III, p. 80-82).

» M s. j j Lc .
3 Ms. L â j iic ^ .
4 Ms. ¡¿y.........

a.



1 ¿Sj > JajÎjwI Jj,j ^  aMÎ f f a i *  £  |^ * X t  *Uü

L o j pl<X-i U>^a«£o JwajUO!^ Lo * X ix  ç .$ j£ .X £  J jJû

3
*X -* j L^v> î  p^$.X,C-L£ ^ .c  îj^xa juu LiûyiVj

siLJi C^_j eÂ dAXji_j j^oÜXJî c^=£vj <Ĵ c. îjykaj
5

(*-**« iilgrÂji tXÀC .̂,-A.Xo ^ S j  <jl*J 4)i! 5 j* i ^«xàc

,v \  i ^  CJa ^ j ^V3 î\ a m ^^  Aa<w À-jLé

(StC) (J-* &j.«£fc£j (J-* <V*j Î«^aÀ3? <JlxJ

-À Jl |^*X_a-jj X̂_X_Xi [(^*̂ s-j] pL̂ iC ÜjAà.̂ *. £
7 *

L *  l,,^.$Jâ..^ p ^ U J î^  a ^ a î l  ^ a-U  *L .ü iJ I u u î Pj  ¿ÿ ijJJ j

u i
y ~^5  f j - V  ( J ^ l ?  (j-*  Î_jt*.c^

v-Â-^^J c-^Xiaiî «X/wfi aMI <Xa£  *X^s2

(j-* >s2 aI^!_j g-' |i\sî^ î.L oüJÎ

x> aMî *X £^  L» ja T '^ a £ > L J ! 8d U ^ J  OyJCj dUi> î i l »  (X * .^  

AMI J i  (_^-À-A^ C^î*^ ^*XÆ (i,C ) O S xji^  S^Ia-oI

0_>*yJi a^oI o ji î^ j  ¿U i ¿ùL>lt| <_>yül .J^nib (Jl*>

^/*L<àJî^ y  *&.■£. &»>ÜL*J siU.!ti Cjl^j O^ÇWj  ̂ l»Xiû JsÀxj

^  ^  ^  (<vlà*ii JwX^S aML) y î  «y * ^  J ^ w  <( J o tx j ^
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1 Ms. i_*-=S—~ ; cl. Hartm ann, dans Z eitschr, des dcutschen P alacstina -V ercins  
X III, p. 64.

* Ms. L*.

* Ms. ^ .....
4 Ici manque un verbe.
4 Ms. ¿5^x3; cf. plus haut.
6 M s. ; U | .
7 M s. .
8 Ms. JJLii.
9 M s. jü lju .
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IV

[A la fin de ce traité :]

U l- L a l^ J L î i  ^  îLâ- Ctf i  U ^ r .  y \ ^ci

w w J J<fi J ** S p .
<JÎ ¿ L ^ l j ^ w J î j  Â xX lt Â j C \ jLX%* ££vX j

 ̂ ^  wm̂ w * w
¿L4j3 ¿y** (¿j^^ 45̂ 7**̂  (jL*AJI

¿CLjLjULa]! IöUw! Ajli Lxâ J !  ÂÂa.îvw ^ j .5 (Jr’.jklÜJ

Xolii cjl^j-Lwi*J¿CaljcII cjLoLüil  ̂ ¿¿xÂj *XÜ ^ L aaJ ĵ ¿¿xiLciiî
p /w

/^xxTTÎ <âdl_j <X^- litSJw* (Jx aMÎ

y

Ibidem .

P * w ,
j -^-C 3 L-J j, )I ^ol^ 1 <_>li'£jt t«XÆ ^KytO <Xïj

r̂-
( ¿LjLj.A**)J yJjAÄfcÄ ÂÂ**I J ^ î

VI

(Fol. 3*).

Âxa'j ^ aî^xjl .̂ÂamJS jy ^*Xo (_̂ .c J»Xj L'ifj

1 ^  y  ^..lo-l L« JO.-CJ Jjiïi (Ji Âàiljl Â’iLjj O jà  l_X

âJÎ^ j^Jlï y^^V“̂-5 <J  ̂ i—̂Â

j£ b >  A .jî a î^ J c J !  ^  IgJj J * * * * ! ?  ¿ L jL )

^ o v i U i  |^x> ¿_ÿ-Î5 ^  SÎ^xJi ^ <_)j-X5̂ « ^  ÄJ *X£̂  Htf

i 1 ^u.î
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V I I

? (¡y-? <\*ai ^  ^Xu*Ji ,j <90̂ -0 J vXj Ljî^

y -0  S ^aîI-C ^  J  \ ^  y ^ i â  «XS ^ j L ï

^  q _<o ......... 1—̂,-a.A-Æ (j-«5 o J j j j j  a^j-^Iaî^

i  ^>xXo Üî o J j J j j  Loj

V I I I  

(Fol. 4 k).

JxjJjaJ j_o cujw*5ol ] ¿LÜJtyJ! tj^ÿ* ^  Ajj-v ^£. J j o  IjÎ^

(jL**_XJL) ^ jL ï  ^xÀao Os^^j LxXXw-ÀLŵ ¿ùl^wu) aNÎ <JÎ ig*y* J u“_j-’

(<\_Ai^_jl < X _ 5 _ £ ^ S | ( ¿ U i ^ j ^ i j -  ^.ÎJs^lci) y * ÿ

AMi <_>l^Ji (jrj*** yf (jx» ¿o ¿¿<S£.} <̂ «>vHj

c^lij-o ¿UJl*JÎ t fo y A i j  » iU i

I X  

(Fol. 5 6).

^  Ç j - * * -  ^  ^ * - C 0*'“ *“^  V_X=£° j ,  pl-iw L jÎ ^ x l o  ¿ôj^vi J l£ . J^ S j 
p  p

A-*-''8 (j-^ jW> (j^L? <jy*~*-** AaîwLa*.

^ * x j î  L> aW! ¿v-j l> y u »  u ^ lJ lc  y j  j J I  pil^Lt* L^U;1
2  -----

*XjI^ yL«*UL ^ S .  J t* 3  ^ à j . * J C A  (j^jio

«Jl*^ dJjLs aMÎ \)<>JLyj (/. ¡jJI, ¿Ui> ja ,*ju jy£> |<soL>

^Hr-^ viU.i (J*^ ( O - ^ ^  { j - *  ^  ( S : 1 A tU ï à! Îj.ÎU.3 J lf i  j ' ù u *

1 Ici le copiste a omis quelques mots.
1 Ms.



jjLxô- aMÎ v̂ol .̂- <̂X-j C aa^j àXS! { j j j -*̂* <W<*Î (Jax^wÎ

(  i&x \ a2  «3v*«^sj iM v iU i XÇVrf! j $ Ù kJ

X

ijpLijj ^  ^  (—’¿^ î l»̂

XI

(j L*m̂XJL> 3JL,U |tt\£&ljj! <»_>wLsL=fc- ¿ôl^s*“ ul> ¿MÎ 2*l«vu
* 3 ~~

¿L_Â_>Î *- j ~k.jm*.X.'S cjIæI jLiî L .̂*Xa-̂ ' c!yi *£>î
f

¿¿«xi! ¿J^Xâ j

X II

(Fol. 10*).

P w
(sic) ftt -fi. X Jt-Jj^il 0**3} ¿¿ül <Jl*J ¿Üiî w ilijj

p
pl A.A.j^l s î^ ^ jjî j y  y S b  LC 5A*sl çô-rXo * X _ &  *X=sJ

0̂»C ^VIAmAiC ¿O ^ * X j! f

X I I I
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(  là£Vjw<̂ «j Lw*Jt.> (sic)  L iî y io liû

X IV

¿L»i)l s*\..cb ijJA li ( s ic )  yl*j^L> y t « j  i  o ô l ^  a j * « J î  s<x*6j

 ̂L>ÿA<*Xx4 5 ¿ctfJà*)!

1 M s. o J y j.
« Ms. ( . J .
» M s. Lw ^*31.
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